


Début du projet sous SSSH (Société Suisse de Stérilisaton Hospitalière) 2011 

Constitution du groupe de projet (SSSH) avec gestion de projet 
externe, Confédération, cantons

2011 

Constitution de groupes de travail et établissement de diverses 
analyses

2012 

Evaluation des besoins 2012 

OdASanté reprend la direction du projet et la responsabilité de la 
nouvelle profession

fin 2012 


Début du projet sous l’égide d’OdASanté 2013 

SSSH devient membre B d’OdASanté 2013 

2011 

Historique (1)

2

3èmes JNSS à Regensdorf, acceptation de faire des démarches 
pour une nouvelle profession + diverse études

2007 à 
2011 





Etapes franchies 

Demande de ticket provisoire auprès du SEFRI 2013 

Octroi du ticket provisoire par le SEFRI 2013 

Séance de planification / visite d’une stérilisation centrale avec 
des représentants cantonaux 

2013 

Accompagnement pédagogique IFFP 2013 

Constitution et début des travaux de la Commission de réforme 2013  

Constitution et début des travaux des groupes de travail et du 
comité

2014 

Historique (2)
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Etapes franchies 

Finalisation des premiers projets d’ordonnance et de plan de 
formation

Début 
2015 

Prise de contact avec des écoles professionnelles possibles / 
contact avec la « Subkommission Schulorte » CFSP

2014 

Nouvelle désignation de la profession f/d/i 2014 

Saisie de situations typiques (partie du plan de formation) 2014 

Consultation interne auprès des membres de l’OdASanté 2ème 
semestre 
2015

Historique (3)
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373 membres actfs : 30 réponses !!!



Plan de formation
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Exemple
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Méthode CORE
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Connaissances, capacités, 
comportements
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Ordonnance sur la profession
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Informations importantes sur la formation 
professionnelle initiale
Durée 3 ans
Début pour l’année scolaire 2018/2019
Orientations aucune
Domaines spécifiques aucun
Nb. d’apprentis par an   env. 35 personnes 20 SA, 10 SR, 3 - 5 Tessin
École prof.  1 jour par semaine / 9 h par jour
Lieu école prof.   3 sites (1 SA, 1 SR, 1 Tessin)
CIE 13 jours / 4 cours
Lieu CIE à définir
Notes d’expérience uniquement dans écoles prof., pas dans les 

entreprises et dans les CIE
Procédure de Travail pratique prescrit dans l’entreprise
qualification (4 h / 4 points d’appréciation)
 connaissances prof. 3 h (2.5 h écrit 0.5 h oral / 2 
points d’appréciation) 
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Tableau des périodes à l’école 
professionnelle (art. 7 ORFO)
Enseignement 1re  

an.
2e 
an.

3e an. Total 

a. Connaissances professionnelles
– Gérer les dispositifs médicaux et organiser les tâches 
inhérentes au processus de retraitement; laver et désinfecter 
les dispositifs médicaux

80 60 60 200

– Assembler et emballer les dispositifs médicaux 80 60 40 180 
– Stériliser les dispositifs médicaux; assurer la qualité et le 
respect des exigences juridiques et normatives, en veillant 
particulièrement à ce que les dispositions en matière d’hygiène 
soient respectées

40 80 100 220

Total 200 200 200 600 

• 5 périodes connaissances prof. par jour + 3 périodes culture générale 
+ 1 période sport  = 9 périodes par jour

• Les 5 domaines de compétences opérationnelles ont été résumés 
(3 unités).
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Avantages apportés par ce nouveau CFC 

• Professionnel du retraitement mieux formé

• Meilleure reconnaissance

• Nouveau métier hospitalier avec CFC 
pouvant être débuté à 16 ans

• Possibilités de poursuivre une carrière 
professionnelle à l’hôpital
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Par exemple : TSO, infrmier/ère, etc. 
Décloisonnement de la profession
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Réponses à quelques questions !

– assistant, employé :

• pas autonome

– technicien :

• pas possible

– retraitement  : 

• pas compréhensible

– stérilisation : 

• pas seulement

– technologue :

• Notion technique
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Pourquoi « technologue en DMx »





Collaborateur actuel
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Prévoir cours de préparaton à l’examen !



La formation va demander du temps ?

• Répartition :

•  Stérilisation centrale

•  Ecole

•  Cours interentreprises

•  Canton

•  Responsable des apprentis dans certains 
hôpitaux
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Quelle formation pour les formateurs ?
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Combien d’apprentis ?

•  Un formateur 100 % => 1 apprenti

•  2 formateurs à 60 % => 1 apprenti
•   

• Entreprise avec 1 

• apprenti, possibilité 

• de former un 2ème 

• si le premier entame

• sa 3ème année 
21



Que faut-il préparer ?

• Politique d’engagement futur
– Préférence aux apprentis

– Déterminer le nombre annuel

• Former les futurs formateurs
– CFC + Niveau 2 en stérilisation 

– Formation de formateur d’apprenti (5 jours)

• Collaborateurs actuels
– Préparation aux examens
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Etapes suivantes 

Rapport final Déc. 2016  

Fin de la consultation externe Nov. 2016   

Demande de ticket Mai 2016 

Démarrage consultation externe

Mise en vigueur 1 janvier 
2018

Futur
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Mai 2016 

Autorisation Mars 2017   

Démarrage de la formation du nouveau CFC Août 2018  
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Merci de votre atenton 
et j’espère que vous serez nombreux 

à prendre le train en marche !
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